
Financement : le prêt d'honneur 

Un outil financier efficace pour se lancer 
 

 
 

Le prêt d'honneur à taux 0, sans garantie demandée, est un prêt à la personne (c'est-
à-dire vous, pas un prêt à l'entreprise). Il constitue le pilier de l'offre de services 
d'Initiative France aux entrepreneurs. Ce prêt renforce votre apport personnel et les 
fonds propres de votre entreprise. Il vous est octroyé par un "comité d'agrément" 
constitué de membres bénévoles de nos associations : chefs d'entreprises eux-
mêmes ou experts de l'entrepreneuriat sur votre territoire (banquiers, experts-
comptables, juristes).  

La reconnaissance de la qualité de votre projet 
d'entreprise  

L'attribution du prêt d'honneur intervient au terme de plusieurs rendez-vous avec la 
ou le chargé de mission qui suit votre projet. Vous avez analysé avec ce conseiller 
votre business plan, construit votre plan de financement et envisagé les différents 
scenarios de développement de votre entreprise. La décision d'attribution d'un prêt 
d'honneur appartient au "comité d'agrément". Devant ce comité, vous présentez 
votre projet et échangez avec les participants sur vos ambitions, vos perspectives 
et votre capacité à conduire un projet d'entreprise en phase avec les besoins et les 
caractéristiques du territoire. 

Le comité d'agrément est bienveillant ! Il n'est pas là pour vous piéger mais pour 
vous aider et soulever avec vous, au tout début de votre parcours entrepreneurial, 



les questions fondamentales pour réussir votre projet. L'octroi du prêt d'honneur, 
d'un montant compris entre 3 000 et 50 000 €, est une reconnaissance de la 
pertinence et de la solidité de votre projet par le comité d'agrément, qui acte ainsi 
sa confiance dans votre projet et dans votre capacité à le développer.  

9 700 €  

C'est le montant moyen du prêt d'honneur accordé par les comités d'agréments 
d'Initiative France  

Un financement déterminant pour l'obtention d'un prêt 
bancaire  

Même avec une bonne idée, vous pouvez rencontrer des difficultés à obtenir un 
financement pour votre projet. C'est pourquoi nous évaluons avec vous vos besoins 
de financement dans leur totalité pour déterminer le montant du prêt d'honneur et 
estimer le montant du prêt bancaire associé. Le but du prêt d'honneur est de 
renforcer votre apport personnel afin de créer un effet levier pour l'obtention du 
financement bancaire. 

Les banques accordent ensuite plus facilement un prêt bancaire : pour 1 euro de 
prêt d'honneur accordé, les banques prêtent 8 euros en moyenne. Cet effet de 
levier est déterminant et constitue une marque de confiance des banques à l'égard 
des comités d'agrément.  

1€ = 8,2€ 

C'est l'effet de levier du prêt d'honneur Initiative France sur le prêt bancaire. L'appui 
financier de notre réseau est une marque de confiance pour les entrepreneurs, 
mais aussi pour les banques !  
 


